
N i apolitisme ni stricte neu-
tralité: c’est sur la base de sa
propre vision de la société

–défense de « la cohésion sociale»,
« nouveau mode de développe-
ment », « pacte social » – que la
CFDT s’adresse aux candidats à
l’élection présidentielle. Dans un
texte de 13 pages, présenté mar-
di24janvieràlapresse par François
Chérèque, la centrale s’abstient de
toute consigne de vote – comme
elle le fait depuis 1988 –, mais veut
« donner des clés de lecture à ses
adhérents, tout en respectant leurs
choix politiques».Et elle «s’engage-
ra pour que les citoyens votent ».

« Acteur de la démocratie socia-
le», laCFDT«s’engagedans ledébat
public» sur trois axes. Le premier a
traitàlacohésionsocialeetlaréduc-
tion des inégalités. Aux candidats,
elle demande des réponses: «Quel-
les mesures comptez-vous prendre
dès votre entrée en fonction pour
limiter la précarité et relancer l’em-
ploi?Reviendrez-vous surla mesure
préjudiciableà l’emploi de défiscali-
sation des heures supplémentai-
res? » Les autres questions portent
sur les inégalités d’accès aux soins,
«l’étude d’une réforme systémique
des retraites» dès 2012, une « réfor-
me globale de la fiscalité ». Sur la
maîtrise de la dette, l’interpellation
se veut ferme : « Comment ferez-
vous participer les contribuables les
plus aisés à l’effort collectif?»

Le deuxième axe porte sur l’in-
vention d’un « nouveau mode de
développement ». Pour relever les
défis de l’éducation et de la forma-
tion, de la rénovation des politi-
ques industrielles et de la qualité
des emplois, la CFDT affirme que
« l’Etat doit être un investisseur
stratège et un régulateur exigeant
garant de la solidarité et de la cohé-
sion sociale ». Elle demande aux
candidats comment ils envisagent
d’« accompagner les salariés avec
ou sans emploi tout au long de leur
parcours professionnel » et quel
rôle ils veulent donner « au Parle-
ment et aux partenaires sociaux »
dans le processus démocratique.

En troisième lieu, la CFDT milite
pourun « pacte social fondé surl’in-
térêt général et le recul des inégali-
tés ». « Nous sommes, souli-

gne-t-elle, face à un impérieux
devoir de cohésion sociale au risque
d’affaiblir la démocratie et de lais-
ser le champ libre à la désespérance
et au populisme dont se nourrissent
les extrêmes.»

«Changement»
Adepte de la démocratie sociale,

«encomplémentaritéavecladémo-
cratie politique », la CFDT juge que
« la méthode de construction et de
mise en œuvre du changement sera
déterminante pour renouer la
confiance indispensable et dégager

les consensus nécessaires ». Elle
interroge les candidats sur « la
constitutionnalisation du rôle des
partenaires sociaux », déjà envisa-
gée par François Hollande.

En annexe, la CFDT rappelle ses
propositions sur « un financement
cohérent et visible de la protection
sociale» –réitérant au passage son
refus de la TVA sociale et sa préfé-
rence pour des transferts de cotisa-
tions sociales sur la contribution
sociale généralisée– et sur la réfor-
me de la fiscalité des ménages. Elle
préconise « la transformation du

quotient familial en crédit d’impôt
forfaitaire par enfant», l’établisse-
ment d’un barème « plus progres-
sif» de l’impôt sur le revenu « avec
une tranche de 50 % », et le réexa-
mende l’ensembledes nichesfisca-
les. Des points qui font aussi écho
au programme du candidat PS.

La CFDT défend l’euro, « un
atout pour la France», réclame « un
nouveau pacte européen », avec
une « initiative pour la croissance»
et « un débat citoyen transparent
sur la politique énergétique ». Elle
« souhaite ramener à l’horizon
2030 la part du nucléaire dans la
production d’électricité à 60%».

La CFDT a réédité son argumen-
taire sur « le faux “nouveau FN” »,
jugeant que les valeurs du parti
« sont antinomiques avec celles du
syndicalisme» et «fragilisent notre
démocratie». Les 10 et 11mars, elle
tiendraun«forumde lasociétécivi-
le », avec notamment ATD-Quart
Monde, la Mutualité et l’UNSA, qui
adressera un manifeste aux candi-
dats«à partird’une visioncollective
du progrès social».p

M. N.

politique

L’antisarkozysme aprogressé chez lessyndicats

La Turquie prépare
des mesures de rétorsion

De son côté, la CGT a décidé de
mettre l’accent sur le retour de
la retraite à 60 ans. Le syndicat
organise un grand meeting sur
le sujet, auquel il a invité les can-
didats des partis de gauche, mar-
di 31 janvier. Jean-Luc Mélen-
chon et Philippe Poutou, du
NPA, ont déjà répondu positive-
ment. Six mille personnes assis-
teront à ce meeting, promet Ber-
nard Thibault, secrétaire géné-

ral de la CGT. «La question de
l’âge souhaité de départ en retrai-
te, pouvoir partir à 60ans, voire
moins, rassemble très large-
ment, toutes catégories», assu-
re Eric Aubin, chargé de ce dos-
sier à la direction confédérale.
Les deux responsables se sont
montrés intéressés par la pro-
messe de François Hollande
d’ouvrir des négociations sur les
retraites s’il accède au pouvoir.

Inégalités,dialogue social... la CFDT
énonceses priorités aux candidats
LacentraledeFrançoisChérèques’engagedans ledébaten«acteurde ladémocratiesociale»

Analyse

En 2007, Nicolas Sarkozy n’avait
pas fait un mauvais score chez les
sympathisants des syndicats.
Selon un sondage CSA-Cisco pour
Liaisons sociales, 11 % des électeurs
proches de la CGT avaient voté
pour le candidat de l’UMP au pre-
mier tour de la présidentielle. Il
en avait été de même pour 20 %
des proches de la CFDT et de FO,
23 % de l’UNSA, 39 % de la CFTC et
60% de la CFE-CGC. De son côté,
Ségolène Royal avait eu les
faveurs de 42 % des sympathi-
sants de la CGT et de Solidaires,
39% de la CFDT, 29 % de l’UNSA,
25 % de FO et seulement de 7 % de
la CFTC et de 3 % de la CFE-CGC.

Compte tenu de la faiblesse des
échantillons, ce type de sondage
est à interpréter avec prudence. Il
indique une tendance. Mais il y a
fort à parier qu’en 2012, le prési-
dent sortant ne renouvellera pas
ce relatif exploit. En cinq ans, et
plus encore depuis le conflit sur la
réforme des retraites qui s’est tra-
duit par une véritable rupture
entre les syndicats et M. Sarkozy,
tous les états-majors syndicaux
ont observé une montée en puis-
sance du rejet du sarkozysme. Le
sommet sur l’emploi du 18 janvier
n’a pas réduit le fossé. Et François
Hollande a marqué des points en
recevant avant tous les syndicats.

Avec son «adresse aux candi-
dats», présentée mardi 24 janvier,
la CFDT est la première confédéra-

tion à entrer dans l’arène présiden-
tielle. Après M. Hollande, elle ren-
contrera les « principaux candidats
de partis de gouvernement » : Eva
Joly (le 10 février), François Bayrou
(le 17 février) et Jean-Luc Mélen-
chon. Aucun rendez-vous n’a été
pris avec M. Sarkozy puisqu’il n’est
pas encore candidat... La CFDT ne
donne plus de consigne de vote
depuis 1988 et François Chérèque
est soucieux d’éviter toute instru-
mentalisation d’une organisation
dont la majorité des sympathi-
sants continue de voter à gauche.

En mettant en avant la défense

de la « cohésion sociale », la réduc-
tion des inégalités, l’invention
d’un « nouveau mode de dévelop-
pement » et en insistant sur « la
méthode de construction et de
mise en oeuvre du changement »,
à travers un « pacte social », la
CFDT penche à gauche. Même si
elle est opposée à une fusion de
l’impôt sur le revenu et de la CSG,
jugeant que la contribution socia-
le généralisée doit être « claire-
ment affectée à la protection socia-
le » et si elle est plus radicale sur le

quotient familial qu’elle veut sup-
primer, la CFDT ne masque pas
ses convergences avec M. Hollan-
de sur la fiscalité, l’initiative de
croissance en Europe, la démocra-
tie sociale ou encore la réduction
de la part du nucléaire.

La CGT a mis la présidentielle à
l’ordre du jour de son comité
confédéral national – parlement –
des 1er et 2 février. Depuis 1995,
elle ne donne plus de consignes
de vote. Si Bernard Thibault, com-
me une partie des cadres intermé-
diaires, est membre du Parti com-
muniste, il est le premier secrétai-
re général de la CGT depuis 1947 à
ne plus appartenir à sa direction.
Le 12 janvier il a rencontré M. Hol-
lande, qu’il avait vu en tête à tête
le 24 novembre 2011. Pour ne pas
être accusé de rouler pour le candi-
dat socialiste, il a donné des gages
à ses cadres communistes et à ses
opposants : il a rencontré
M.Mélenchon, avec lequel il n’a
pas une proximité naturelle, et a
organisé, le 31 janvier, un meeting
pour défendre la retraite à 60 ans.

Mais M. Thibault, qui en confir-
mant son départ au congrès de
Toulouse, du 18 au 22 mars 2013, a
pris le risque d’apparaître un peu
hors du jeu, a franchi un cran sup-
plémentaire en souhaitant ouver-
tement la défaite de M. Sarkozy. Il
a souligné «l’aspiration très répan-
due dans nos rangs à un change-
ment de président de la Républi-
que». M. Thibault est surtout
inquiet d’une montée du Front

national. « Si le candidat socialiste
n’incarne pas une rupture, a-t-il
averti, ce sera Marine Le Pen qui
l’incarnera. » En ce sens, le dis-
cours ancré à gauche de M. Hollan-
de au Bourget et ses assurances
sur un refus d’une « austérité de
gauche» ont dû le rassurer.

FO n’a jamais donné de consi-
gne de vote à une présidentielle.
Son secrétaire général, Jean-Claude
Mailly est, comme ses prédéces-
seurs Marc Blondel et André Berge-
ron, membre du PS mais n’y a
jamais occupé de fonction. Plus
proche de Martine Aubry que de
M. Hollande, il s’est montré le plus
contestataire sur la réforme des
retraites – seul à exiger son
«retrait» – et, après avoir été plus
ambivalent, il a durci le ton face à
M. Sarkozy, voulant même sur la
TVA sociale «l’envoyer bouler». Le
23 janvier, il a réclamé à M. Sarkozy
le respect de son engagement de
créer « une banque pour l’indus-
trie». Qui est aussi dans le projet
de M. Hollande...

Les sympathisants de la CFTC et
de la CFE-CGC votent plutôt à droi-
te mais l’antisarkozysme gagne du
terrain. Philippe Louis, le nouveau
président de la CFTC, qui se situe
au centre – «centre-centre», dit-il –
dénonce « la crise de confiance que
connaît la France». Et Bernard Van
Craeynest, le président de la CFE-
CGC, a assisté, le 19 septembre
2011, à un meeting syndical de M.
Hollande. A tout hasard...p

Michel Noblecourt

L e Parlement a définitive-
ment adopté, lundi 23 jan-
vier, la proposition de loi

visant à réprimer la contestation
des génocides reconnus par la loi,
dont, en premier lieu, le génocide
arménien de 1915. Le Sénat a à son
tour approuvé – par 126 voix
contre 86 – le texte de la députée
(UMP) des Bouches-du-Rhône
Valérie Boyer qui avait été adopté
– à mains levées – le 22 décembre
2011 à l’Assemblée nationale. Sans
pour autant que celui-ci ait
recueilliun assentimentmajoritai-
re de la part de sénateurs qui ont
fortement marqué leurs réserves.

Laplupartdesgroupesreprésen-
tés au Sénat se sont partagés au
moment du vote. Les présidents de
groupe de l’UMP et du PS s’étaient
engagés en faveur de l’adoption du
texte, après la décision de la com-
mission des lois du Sénat, jeudi, de
lui opposer une motion d’irreceva-
bilité. Leur action a rencontré des
résistances. Faute de pouvoir réu-
nir une majorité, ils se sont alors
efforcés de convaincre le plus
grand nombre des récalcitrants de
s’abstenir ou de ne pas prendre
part au vote.

Tant àl’UMP qu’au PS, ces consi-
gnes ont été suivies à reculons.

Seuls 57 membres de l’UMP (sur
132) ont voté pour la proposition
de loi, alors que 19 ont voté contre,
10 se sont abstenus et 46 n’ont pas
prispart auvote. CôtéPS(130mem-
bres), 56 ont voté pour, 26 contre, 9
se sont abstenus et 39 n’ont pas
pris part au vote. L’Union centriste
et républicaine (31 membres) s’est
partagée en 1 pour, 12 contre, 1 abs-
tention et 17 refus de vote. De
même que le groupe communiste
et républicain (CRC, 21 membres),
majoritairement favorable au tex-
te : 11 ont voté pour, mais 4 séna-
teurs CRC ont malgré tout voté
contre et 6 autres n’ont pas pris
part au vote. Seuls le Rassemble-
ment démocratique et social euro-
péen (RDSE, 16 membres) et le
groupe écologiste (10 membres)
ont en bloc voté contre.

Climat de tension
Le résultat du scrutin traduit le

malaise qui s’est exprimé tout au
long des débats. Devant le Palais du
Luxembourg, un impressionnant
dispositif de sécurité maintenait à
distance le rassemblement organi-
sé, d’un côté, par les associations
franco-turques et, de l’autre, par les
associations franco-arméniennes.
«Nonàlapénalisation,ouiàlaliber-
té d’expression », proclamaient les
premières ; « le négationnisme
n’est pas la liberté d’expression »,
répondaientles secondes.Tribunes
du public et des invités combles,
sous le regard de nombreux
médias turcs et arméniens, tous les
ingrédients étaient réunis pour
entretenir un climat de tension.

Al’inverse de l’Assembléenatio-
nale, où étaient majoritairement
présents en séance les partisans de
la proposition de loi, la discussion
en séance au Sénat a fait entendre
de multiples oppositions à ce tex-
te. A l’instar du président (PS) de la
commission des lois, Jean-Pierre
Sueur, nombreux ont été ceux qui
ont émis des réserves sur sa consti-
tutionnalité. D’autres ont mis en
garde contre « un risque de concur-
rencedesmémoires» ou sesont éle-
vés contre ce qu’ils ont qualifié de
« faute politique ». Fait rare, deux
anciensprésidents du Sénat, Chris-
tian Poncelet et Gérard Larcher, se
sont exprimés pour dire qu’ils
voteraient contre. Le vote final
n’en est pas le reflet. p

Patrick Roger

La CGT mobilise ses troupes pour la retraite à 60 ans

Le secrétaire général de la CFDT, François Chérèque, à sa sortie de l’Elysée, le 18 janvier. LIONEL BONAVENTURE/AFP

«Si lecandidat PS
n’incarnepasune
rupture,Marine

LePenl’incarnera »
Bernard Thibault

secrétaire général de la CGT

«Un acte irresponsable» et une
«atteinte à la liberté d’expres-
sion». Le ministre turc des affai-
res étrangères, Ahmet Davuto-
glu, a critiqué «avec véhémen-
ce» le vote du Sénat. De son côté,
le premier ministre turc, Recep
Tayyip Erdogan, doit annoncer ce
mardi, devant les députés de son
groupe parlementaire, des mesu-
res de rétorsion. Lundi soir, il a
convoqué quelques collabora-
teurs au siège de l’AKP, le parti
au pouvoir, à Ankara, pour élabo-
rer la riposte. La coopération mili-
taire et diplomatique est déjà sus-
pendue depuis le vote du texte
par les députés français, en
décembre 2011. L’ambassadeur
de Turquie à Paris pourrait être
rappelé définitivement. Les pro-
chaines mesures pourraient tou-
cher l’économie: les échanges
entre les deux pays atteignaient
près de 12milliards d’euros en
2011. –(Corresp.)

Génocides:untexte
deloicontestémais
finalementadopté
Lessénateurs,malgrédefortes réserves,ont
définitivementapprouvé lapropositionUMP

Législatives

RamaYadenepeuts’inscrire
surles listesélectoralesdeColombes
Le tribunal d’instance de Colombes (Hauts-de-Seine) a rejeté, lundi
23 janvier, la demande de Rama Yade (Parti radical) de s’inscrire sur les
listes électorales de la ville, où elle est candidate aux législatives. Le juge
a estimé que « l’affectation » du logement dont elle avait donné l’adres-
se « à l’usage de domicile n’est pas encore réalisée ». Cette décision n’em-
pêche pas Mme Yade de se présenter aux législatives. Elle a dix jours pour
se pourvoir en cassation ou peut saisir une autre juridiction pour être
inscrite ailleurs. Début janvier, la commission de révision des listes élec-
torales de Colombes avait refusé de réinscrire l’élue régionale et munici-
pale. Celle-ci veut briguer en juin la circonscription d’Asnières-Colom-
bes-Sud, du député UMP Manuel Aeschlimann. p Eric Nunès

Présidentielle

Leno2duNouveauCentreannonce
sonsoutienàNicolasSarkozy
Jean-Christophe Lagarde, le président exécutif du Nouveau Centre (NC),
annonce dans un entretien au quotidien Metro, mardi 24 janvier, qu’il
soutiendra Nicolas Sarkozy pour la présidentielle. « Je le soutiendrai
tout en conservant mon droit d’inventaire », affirme-t-il. M. Lagarde fait
parti des ténors du NC opposés à la candidature de Hervé Morin à la pré-
sidentielle, avec, notamment les ministres François Sauvadet (fonction
publique) et Maurice Leroy (ville). Les trois hommes, accompagnés de
sept parlementaires du NC, ont rédigé une tribune en faveur du prési-
dent de la République. La liste des signataires est moins longue qu’ils ne
l’espéraient, mais elle se veut un travail en cours. Les grandes manœu-
vres se poursuivent au NC, où beaucoup anticipent un retrait de la can-
didature de M. Morin et où la question de qui soutenir devrait être au
cœur du congrès prévu le 25 février. p Pierre Jaxel-Truer
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